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Résumé 
 
La Convention européenne du paysage et la Recommandation CM/Rec(2008)3 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur les orientations pour la mise en œuvre de la Convention européenne du 
paysage indiquent : 
 
Convention européenne du paysage  
« A. Sensibilisation  
Chaque Partie s’engage à accroître la sensibilisation de la société civile, des organisations privées et 
des autorités publiques à la valeur des paysages, à leur rôle et à leur transformation. » (article 6 de la 
Convention européenne du paysage – Mesures particulières)  
 
Recommandation CM/Rec(2008)3 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les orientations 
pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage  
« B. Sensibilisation  
La nécessité de sensibiliser la société civile, les organisations privées et les autorités publiques à la 
valeur des paysages, à leur rôle et à leurs transformations ne signifie pas que celles-ci ne sont pas 
sensibles à la qualité du cadre de vie. Elle signifie davantage que les sensibilités existantes ne sont pas 
toujours opératoires et que les acteurs ne font pas toujours le lien entre le paysage et le cadre de leur 
vie quotidienne. La sensibilisation est donc une manière de faire comprendre les relations qui existent 
entre le cadre de vie, les activités que chaque acteur développe dans l’exercice de sa vie quotidienne et 
les caractéristiques du milieu naturel, de l’habitat ou des infrastructures. Cette sensibilisation pourrait 
être utilement fondée sur des expériences d’échanges entre les populations concernées par les 
décisions d’aménagement et les détenteurs du savoir savant et technique, c’est-à-dire les scientifiques 
et les experts.  
Diverses formes de sensibilisation peuvent être utilisées, de manière permanente, périodique ou 
ponctuelle :  
– des publications, expositions, documents audiovisuels, simulations, interventions d’artistes et 

de photographes peuvent être réalisés aux niveaux national, régional ou local. Déjà largement 
utilisés, les documents écrits et audiovisuels peuvent prendre la forme de plaquettes illustrées, 
de montages audiovisuels ou d’expositions, à des échelles diverses. Ces méthodes sont 
souvent utilisées à l’échelle locale, pour traiter du paysage d’une commune ou d’un ensemble 
de territoires communaux. Elles peuvent également faire l’objet de présentations suivies d’un 
débat avec la population locale, ce qui permet de recueillir l’avis des habitants. Des outils de 
simulation, de représentation du paysage de manière tridimensionnelle ou par blocs 
diagrammes, permettent une meilleure compréhension et une discussion plus riche entre les 
acteurs impliqués ;  

– des émissions de télévision, encore insuffisantes, devraient être développées tant sur des 
questions générales que sur des expériences locales ;  

– des expériences de sensibilisation locale, comme la visite commentée d’un territoire, suivie 
conjointement par les populations locales, les élus et les experts ou les scientifiques. De telles 
expériences peuvent susciter un débat et conduire à une réflexion collective sur l’avenir du 
paysage. Certaines de ces expériences peuvent prendre la forme d’un événement festif.  

La sensibilisation devrait mobiliser non seulement les populations, les élus, les administrations, mais 
également les entreprises, les organisations non gouvernementales et la communauté scientifique et 
technique ou encore les artistes. La sensibilisation devrait être comprise comme un processus de 
diffusion des connaissances qui s’exerce dans toutes les directions, des décideurs aux acteurs de 
terrain et des populations locales, vice-versa.  
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La Conférence est invitée à : 
 
– discuter des actions ménées au niveau national au moyen notamment des festivals, événements, 

médias (programmes de télévision, documentaires, films) et de l’art, qui pourraient promouvoir la 
sensibilisation au paysage ; 

 
– inscrire cette thématique dans le cadre de ses activités. 
 

 


